
Technicien·ne Ouvrages d'Art   
catégorie B 
Employeur :RENNES METROPOLE 

 

Direction :  

Direction de la Voirie 

Effectif : 487 

Leur raison d'être : Direction mutualisée (Ville de 

Rennes et Rennes Métropole), avec des services 

centraux et des Plateformes de Voirie, elle est chargée 

de l’aménagement et de l’entretien de la voirie et de ses 

équipements: voirie, ouvrages d'art, éclairage public, 

signalisation, régulation de trafic, stationnement payant, 

propreté, logistique événementielle…  

Service :  

Gestion, Trafic et Sécurité : 

L'équipe : Le service gère le domaine public routier sur 

le territoire de la Ville de Rennes (autorisation 

d'occupation, stationnement, déménagement, 

circulation, travaux, …) ainsi que les ouvrages d'art et 

digues à l'échelle métropolitaine. Il assure la régulation 

du trafic routier, la maintenance de ses équipements et 

le suivi des évolutions des plans de circulation. Il suit 

l’accidentologie et contribue à l'amélioration de la 

sécurité routière sur la Métropole. Il est chargé de la 

maintenance des systèmes de contrôle d'accès aux 

secteurs piétonniers et de la gestion technique du 

stationnement payant sur voirie à Rennes.  

Effectif Service : 53
Le sens de ce poste : 

Le technicien ouvrages d’art intervient sur tout le territoire métropolitain. Il est chargé de gérer le patrimoine, 
d’assurer la conduite d’opérations de tous les travaux de maintenance, de réaliser la maîtrise d’œuvre des petites 
opérations et de traiter les demandes de convois exceptionnels. Il est également référent technique pour les 
ouvrages complexes. 

 

Environnement et conditions de travail :  

Horaires : 37h30 avec 15 RTT  

Lieu de travail : 71 rue Dupont des Loges à Rennes 

Matériel(s) à disposition : Matériel informatique et 

dotation vestimentaire 

Missions de suppléance : Continuité de service à assurer 

au sein du service avec les 2 autres techniciens  

Télétravail : Oui en fonction des nécessités de service 

Autres : Possibilité d’intervention hors horaires sur les 

missions liées aux digues en cas de crise 

 



Éléments de statut:  

Cadre d'emploi : Technicien 

Parcours : 2. 

Éléments complémentaires de rémunération : Régime 

indemnitaire 

 

N° du poste : 16215 

Date de mise à jour de la fiche de poste : Novembre 2022 
 

Vos 3 principales missions :  

1-Maîtrise d'ouvrage du patrimoine  
>Gestion du patrimoine d'ouvrages d'art de la Métropole 
et de la Ville de Rennes : ponts, passerelles, passages 
souterrains, murs de quais, galeries techniques, 
ouvrages de prévention des crues, ouvrages de voirie 
complexes. 
>Préconisations d’entretien/surveillance à l’attention des 
équipes de voirie. 
>Suivi et surveillance des ouvrages : réalisation des 
visites périodiques, mise en œuvre des inspections 
détaillées, mise sous surveillance d'ouvrages, assistance 
technique des expertises juridiques du patrimoine. 
>Formulation d'un avis technique sur la conformité des 
projets d'aménagement aux normes et aux prescriptions 
techniques propres à la Métropole, ainsi que sur la 
durabilité et la maintenabilité des installations projetées. 
>Réalisation d'un diagnostic de l'état des ouvrages afin 
d'anticiper les rénovations nécessaires et participation à 
l'élaboration des programmes de travaux de 
maintenance. 
>Suivi du budget sur son secteur.  
>Instruction des demandes/réclamations des riverains 
dans les projets impliquant des ouvrages d’art. 
>Réponse aux demandes de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer concernant 
les passages de convois exceptionnels.  

 

2-Conduite d'opération et maîtrise 

d'œuvre pour les opérations 

confiées aux entreprises 
>Conduite d'opération des travaux de maintenance : 
définition du programme et de l'enveloppe des travaux, 
réalisation des formalités administratives, organisation 
des réunions, réception des travaux, suivi de la garantie 
de parfait achèvement et de la garantie décennale.  
>Maîtrise d'œuvre des petits travaux de maintenance 
réalisés par entreprise : réalisation des DT DICT, des 
études et des estimations, des ordres de service/bons 
de commande; supervision des chantiers… 
>Élaboration des marchés : réalisation des DCE, 
rédaction des marchés à faibles montants, des rapports 
d'analyse des offres… 
 

3-Référent technique pour les 

ouvrages complexes   
>Digues : constitution du dossier d'ouvrage et suivi 
technique et réglementaire; Surveillance des digues en 
cas d'alerte. 
>Expertise et suivi technique pour les ouvrages 
complexes, avis technique dans le cadre de certains 
contentieux.. 

Compétences 

Les compétences 
relationnelles :  

 Sens du relationnel avec les 
entreprises, les 
concessionnaires et les 
collectivités  

Les compétences 
nécessaires pour 
la prise de poste :  

 BTS/DUT ou expérience 
professionnelle en ouvrages 
d'art  

 Connaissances techniques 
en génie civil et en marchés 
publics  

 Aptitudes rédactionnelles et 
esprit d'analyse et de 
synthèse 

 Rigueur 

Les compétences 
pouvant être acquises 
une fois en poste :  

 S'approprier les logiciels 
métiers …

 


